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CORRUPTION DANS LA SANTÉ

Le ministre de la Santé décharge ses directeurs
de wilaya du suivi des projets d’investissement 

Le ministre de la Santé, de la
Population et de la Réforme hospita-
lière, Abdelaziz Ziari, a affirmé, lundi
22 avril 2013 à Guelma, que les
directions de wilaya de la santé n’as-
sureront plus le suivi des travaux de
construction des nouvelles infrastruc-
tures sanitaires et se consacreront
au suivi du bon fonctionnement des
structures en service.

Mais comme il n’y aura plus telle-
ment de nouveaux chantiers : le
gros de la corruption et des malver-
sations est déjà fait. Animant un point
de presse en marge de sa visite, le
ministre a indiqué avoir donné, der-
nièrement, des instructions aux direc-
tions de wilaya de son département
pour qu’elles renoncent, à l’avenir,
aux prérogatives de suivi des travaux
de construction d’infrastructures
sanitaires au profit des directions
techniques spécialisées dans le
domaine de la construction et de l’ur-
banisme. Cette décision s’inscrit
dans le cadre des mesures prises
pour humaniser le secteur de la
santé et assurer une meilleure prise
en charge des malades, a ajouté M.
Ziari, soulignant que la tâche premiè-
re des directeurs de la santé sera de
«superviser le bon fonctionnement
des services hospitaliers, garantir la
disponibilité des médicaments et des
moyens nécessaires, améliorer l’ac-
cueil et la prise en charge et résoudre
les problèmes socioprofessionnels

des travailleurs du secteur». Le
ministre a assuré que l’humanisation
du secteur, le bon accueil et le res-
pect des malades sont placés en tête
des priorités de son département,
considérant que le problème de la
santé, en Algérie, est «foncièrement
un problème de gestion». 

Si cette mesure est réellement
appliquée, le poste de «directeur de
la santé de wilaya» va perdre énor-
mément de sa «valeur» pour les
«fonctionnaires» véreux venus
d’ailleurs : il ne serait pas étonnant
que ces derniers obtiennent des
mutations vers les DLEP !

Nomination de médecins 
à la tête de structures

publiques de santé, 
une dangereuse «épidémie»
Il a reproché, à ce propos, à cer-

tains directeurs de gérer les hôpitaux
sans accorder à la planification la
place importante qui lui revient, avant
d’affirmer que la gestion des établis-
sements hospitaliers sera confiée à
«des cadres de l’administration», tan-
dis que les médecins s’occuperont
de la prise en charge sanitaire des
patients. En fait, une des raisons
principales qui explique cette déci-
sion, c’est le nombre d’affaires de
détournement et de corruption qui
ont éclaté ces derniers mois dans les
projets de réalisations d’infrastruc-

tures sanitaires, ou dans les travaux
de rénovation ou dans l’acquisition
d’équipements médicaux lourds,
affaires révélées quotidiennement
par la presse. Le ministère est aussi
destinataire de nombreuses dénon-
ciations venant de toutes les wilayas.
Le ministre de la Santé, en place
depuis l’automne dernier, professeur
de médecine de son métier, une fois
sur les lieux, a vite fait son diagnostic
: il a trouvé une administration cen-
trale sinistrée, amorphe et dont
nombre de ses hauts fonctionnaires
sont complices de la mauvaise ges-
tion dans la plupart des 48 directions
de la santé de wilaya ; et il a décou-
vert que l’inspection générale du
ministère ne sert plus à rien depuis
bien longtemps et est complètement
coupé des wilayas. 

Par ailleurs, en voulant prendre
des mesures urgentes à l’encontre
d’un certain nombre de directeurs de

la santé de wilaya défaillants, il s’est
vu opposé une fin de non-recevoir de
la part de walis tenant à se prémunir
des risques d’une «opération mains
propres». Est-ce que la décision de
décharger les directeurs de wilaya du
suivi des projets d’investissement
sera-t-elle réellement appliquée dans
les wilayas ? A partir du moment où
le plus gros des investissements est
déjà en chantier, cette décision n’arri-
ve-t-elle pas un peu trop tard ? Est-ce
que le ministère de la Santé a les
moyens et les coudées franches pour
lancer des enquêtes suite aux nom-
breuses  accusations de corruption
qui pèsent sur les directions de santé
de wilaya ? Pourquoi ne ferait-il pas
appel à son collègue des finances
pour faire intervenir les inspections
régionales des finances ? 

Autre problème auquel fait face le
ministre de la Santé, c’est le nombre
effarant de directeurs de la santé de

wilaya non nommés et intérimaires
depuis des années, car dossiers reje-
tés dans le processus de nomination
par décret : situation qui fragilise et
hypothèque la gestion de la santé au
quotidien, avec tous les risques de
dysfonctionnements de différentes
natures, dont la corruption n’est pas
des moindres. Qui plus est, la plupart
de ces «intérimaires» éternels n’ap-
partiennent pas au corps de la santé
: ils ont été recrutés grâce à un coup
de pouce de «décideurs» qui se
transforment en «parrain-tutelle
véreuse», protecteurs-gangsters
pour toutes sortes d’affaires de pré-
varication : du coup, ces «direc-
teurs» deviennent intouchables et le
ministère de la Santé n’a aucune
autorité sur eux. Le drame, c’est que
ce mal existe dans presque tous les
ministères et la plupart des directions
d’exécutif de wilaya. Quant à la nomi-
nation de médecins à la tête de struc-
tures publiques de santé — une dan-
gereuse «épidémie» qui touche
toutes les wilayas et que vient de
dénoncer le ministre —, il est urgent
là aussi de rectifier le tir, car les
dégâts sont incommensurables. Aux
dernières nouvelles, franchement
mauvaises, le ministère de la Santé
vient de procéder à un «mouvement»
des directeurs de la santé de wilaya
: pas de gros changements, les direc-
teurs intérimaires depuis de très
longues années sont mutés ailleurs,
ainsi que les directeurs véreux. Pas
de vagues, pas de mécontents : la
corruption dans la santé a encore,
malheureusement, de beaux jours
devant elle. Quant aux dénoncia-
teurs, victimes de sanctions injustes,
ils n’ont qu’à bien se tenir.

Djilali Hadjadj

Selon la Presse du Canada, édition en ligne du 27
avril 2013,  l'Agence canadienne de développement inter-
national (ACDI) emboîte le pas à la Banque mondiale en
écartant la firme SNC-Lavalin de ses appels d'offres pour
de nouveaux projets de construction financés par le
Canada dans les pays en voie de développement pour
une période de 10 ans. 

La Banque mondiale a annoncé la semaine dernière
qu'elle suspend la firme montréalaise et ses filiales pour
la prochaine décennie pour tout projet qu'elle finance en
raison d'allégations de corruption relativement à un
contrat de construction d'un pont au Bangladesh, évalué
à trois milliards de dollars, et d'autres allégations de mau-
vaises pratiques au Cambodge, dans le cas d'un contrat
de construction d'un système de gestion énergétique et
d'un centre de contrôle à Phnom Penh. Mais cette sus-
pension pourrait être levée après huit ans si certaines
conditions sont respectées, selon une entente conclue
entre SNC-Lavalin et la Banque mondiale. Il n'en demeu-
re pas moins que SNC-Lavalin fait l'objet d'une interdic-

tion de soumissions dans des projets financés par la
Banque mondiale pour la plus longue période de l'histoi-
re de l'institution. Selon son directeur général, l'ACDI
«prend au sérieux toute allégation de corruption et de
fraude». Il a précisé que l'agence a adopté « des
mesures rigoureuses de lutte contre la corruption et la
fraude dans ses politiques, ses programmes et ses pra-
tiques de passation de marchés».  

Qu’attend le gouvernement algérien pour emboîter le
pas à ces deux organisations (notamment la Banque
mondiale : l’Algérie est membre de cette institution finan-
cière internationale) et prendre la décision de suspendre
la firme SNC-Lavalin de toute attribution de marchés
publics pendant au moins de 10 ans ? Dans le code des
marchés publics algérien, il est prévu d’inscrire sur une
liste noire les entreprises condamnées pour corruption :
pourquoi ne pas élargir cette liste aux sociétés prises la
main dans le sac à l’étranger et qui postuleraient pour des
marchés en Algérie ?

D. H.

APRÈS LA BANQUE MONDIALE, L'AGENCE CANADIENNE 
DE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL ÉCARTE SNC-LAVALIN

DE SES APPELS D'OFFRES

Qu’attend le gouvernement algérien 
pour prendre la même décision ? 
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«…C’est au peuple de s’en mêler…»
«Nous ne dissocions pas la corruption de ses racines sociales et politiques. Par nature, les

concentrations faramineuses de richesses dans quelques mains sont corruptrices... La corruption
se nourrit aussi de l’irresponsabilité à laquelle est parvenue une petite caste oligarchique, regrou-
pant acteurs du monde politique, économique et médiatique, formés dans les mêmes écoles. Or,
pour en finir avec la dérive oligarchique, la police et la justice ne suffisent pas, bien sûr, il faut
qu’elles puissent faire leur travail, mais c’est au peuple de s’en mêler.»

François Delapierre, conseiller régional d'Île-de-France et secrétaire national
à la bataille idéologique du Parti de gauche
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RELOGEMENT DES FAMILLES 
À HABITAT TRÈS PRÉCAIRE

Technique «mafieuse»
de détournement

Autre secteur qui connaît de très graves problèmes dans nombre de
wilayas : celui du logement. A propos des programmes sociaux dont ont
bénéficié les wilayas, notamment dans le cadre du relogement des familles
à habitat très précaire, des lecteurs nous ont contacté pour nous faire part
de faits extrêmement graves : des milliers de logements sont détournés au
profit de personnes non concernées par l’opération de relogement et non
nécessiteuses. La «technique» du détournement utilisée par l’exécutif local
— c’est à peine croyable —, consiste, parallèlement à la confection de
listes pour les citoyens nécessitant réellement un relogement, en l’élabora-
tion de listes dites «complémentaires» (idhafia), où l’on retrouve les
«copains et les coquins» (parentèle de fonctionnaires et d’élus locaux,
même des commerçants) ! Ces listes sont signées par le chef de daïra, pré-
sidents de commission d’attribution et sont marquées du tampon humide
de la République ! Ces listes, qui ont eu l’aval du chef de l’exécutif local,
sont explosives si elles venaient à être rendues publiques dans les wilayas
concernées. Il arrive, fait positif, que les citoyens «lanceurs d’alerte» contre
ces dysfonctionnements et ces violations des lois de la République par
ceux qui sont censés les protéger, décident de se constituer en comité de
vigilance, pour récupérer les logements détournés. Mais les moyens et la
pression des «détourneurs», véritables «familles mafieuses», sont le plus
souvent beaucoup plus forts… 

D. H.

Il est probablement trop tard : la corruption (le mal)  est faite. Face
à la multiplication des dénonciations de corruption avérées dans les
directions de la santé de wilaya, le ministre de la Santé décharge ses
directeurs de wilaya du suivi des projets d’investissement : la
construction des hôpitaux et des petits établissements de soins ne
relèvera plus désormais des représentants locaux du ministère de la
Santé pour tout nouveau chantier. Ce suivi est «transféré» aux DLEP
(direction du logement et des équipements publics). Le risque de cor-
ruption est «muté», comme ces directeurs indélicats pris la main dans
le sac : pas d’inspection, pas d’enquête, pas de sanctions, pas de jus-
tice ! Une très mauvaise solution face à un fléau dévastateur.

A nos lecteurs
Le «Soir Corruption» du lundi 29 avril 2013
n’est pas paru pour des raisons d’abondance 

de matière liée à l’actualité. 
Toutes nos excuses à nos lecteurs.


